
« Le rapport d’activités retrace l’activité de la communauté de communes au cours de l’année 2007. Il est établi en application des dispositions de l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales.


Il doit faire l’objet d’une communication par chaque maire à son Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune au Conseil Communautaire sont entendus. »

Article L 5211-39 du Code des Collectivités Territoriales

D’autres renseignements et compléments d’informations sont disponibles sur le site internet :

http://www.paysaubenasvals.fr
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ADMINISTRATION CHARGES D'EXPLOITATION
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ADMINISTRATION BATIMENT

9 375 13 700 4 325 68,43%

ADMINISTRATION COMMUNICATION

27 652 34 985 7 333 79,04%

BOUTIQUE charges

9 384 15 000 5 616 62,56%

COMMUNICATION CARTE D'HÔTE

3 838 4 000 162 95,96%

FORMATION PERSONNNEL 

639 1 000 361 63,87%

PROMOTION 

11 291 14 000 2 709 80,65%

DEVELOPPEMENT

1 791 5 000 3 209 35,82%

COMMUNICATION EDITIONS ANNUELLES

28 468 33 656 5 188 84,58%

COMMUNICATION INTERNET & LOGICIELS

9 880 14 892 5 012 66,35%

STAGIAIRES

1 037 1 000 -37 103,68%

PERSONNEL SALAIRES *(inclus 9295€ remboursement N.D) 189 728 244 295 54 567 77,66%

TOTAL DEPENSES 311 933 408 724 96 791 76,32%

RESSOURCES  Au 31 octobre 2008 Budget prévisionnel

BOUTIQUE & BILLETTERIE

19 444 23 000

COTIS. Adhésions HEBERGEMENT/RESTAURATION

24 435 26 500

COTIS Adhésions GUIDE PRATIQUE

1 340 10 000

COTISATIONS Société Civile

150

REMBOURSEMENTS

14 770 9 400

SUBVENTIONS PUBLIQUES

240 891 346 412

TOTAL RECETTES

300 879,31 415 462,00

Eléments de revenus à venir

Subvention intercommunale ( dont retard ) 

82 070

Cotisations Adhésions Guide Pratique

9 330

Cotisations Adhésions Hébergement / Restauration

0

Remboursements salons

1 677

Subvention départementale

15 000

Remboursement trop perçu UGRC

1 185

Remboursement N. DEHAUSSE

9 295

Total à percevoir

118 556,97

Total ressources en fin d'année 419 436,28
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Rapport d’activités de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals


A – Finances

I  - Compte administratif 2007

I. 1 Compte administratif 2007 du budget principal

Le résultat du compte administratif de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals pour l’année 2007 s’établit ainsi qu’il suit : 

  Fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement ont été arrêtées à 4 081 677.46 € ; les recettes de fonctionnement à 4 292 454.31€ soit un excédent de fonctionnement de 210 776.85 €.

Les principales recettes proviennent du produit des quatre taxes et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ( 80.44 % des recettes) et des dotations de compensation de l’Etat (dont DGF) à hauteur de 412 172 € (    9.60 % des recettes).

  Investissement 

Les dépenses d’investissement ont été arrêtées à 2 635 653.08 € (dont déficit antérieur reporté de 80 557.24 €), et les recettes d’investissement à 2 531 416.97 €, soit un déficit de 104 236.11 €. 

Les crédits reportés 2007 d’investissement en dépenses et recettes se soldent par un besoin de financement de 72 470 €. 

Le besoin total de financement des dépenses d’investissement s’établit donc à hauteur de 176 706.11€. Le résultat excédentaire de fonctionnement 2007 de 210 776.85 € a donc été affecté pour 176 706.11 € à la section d’investissement, le solde de 34 070 .74 € a été repris en recette de fonctionnement reportée au budget 2008 pour financer la poursuite de l’expérimentation des navettes urbaines. 

I. 2. Compte administratif 2007 du budget annexe zone d’activités de Chamboulas. 

  Fonctionnement 

Au niveau du fonctionnement: les dépenses et recettes de la zone d’activités se sont élevées à 264 374.87 €.

  Investissement 

Les dépenses d’investissement ont été arrêtées à 319 213.72 € et les recettes d’investissement à 259 949.33 € ; Le déficit s’élève donc à 59 264.39 €.

Au fur et à mesure des exercices, le déficit d’investissement tend à se réduire du fait du versement des subventions et de la vente des terrains. 

I. 3. Compte administratif 2007 du budget annexe zone d’activités de Bourdary. 

   Fonctionnement 


Au niveau du fonctionnement: les dépenses et recettes de la zone d’activités se sont élevées à 1 839 736.30 €.

  Investissement 

Au niveau des dépenses d’investissement, celles- ci s’élèvent à 2 012 156.38 €,  et les recettes à 1 730 590.60 €. Le déficit s’élève donc à 281 565.78 €. Le résultat déficitaire 2007 résulte principalement de la poursuite des dépenses d’acquisitions de terrain et de l’engagement des études notamment hydrauliques. 

Comme pour la zone de Chamboulas, ce déficit tendra à se réduire dans les années ultérieures au fur et à mesure des ventes de terrains et versements des subventions. 

I. 4. Fiscalité et budgets 2008

Le régime fiscal de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals est celui d’une communauté de communes à fiscalité additionnelle (foncier bâti, foncier non bâti, taxe d’habitation, taxe professionnelle) 

A la fiscalité additionnelle (hors TP), s’ajoute sur les zones d’activités d’intérêt communautaire, la taxe professionnelle de zone. 

En ce qui concerne la compétence ordures ménagères, que la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals  assure depuis le 1er janvier 2004, le financement du service se fait par la Taxe d’enlèvement des Ordures ménagères TEOM et la redevance spéciale camping .


Rappel : La taxe professionnelle unique (TPU) devrait être prochainement  mise en place. L’étude menée depuis plus d’un an devrait prochainement présentée et débattue avant adoption pour un passage en TPU au 1er janvier 2009. Compte tenu que ce passage en TPU est inscrit dans les statuts, la délibération de passage en TPU sera prise à la majorité simple du conseil communautaire. 

 Les communes percevront de la communauté de communes une compensation pour perte de leur recette de taxe professionnelle, compensation qui pourra être revalorisée selon des critères définis et votés à l’unanimité du conseil communautaire. 

 Taux de fiscalité 2008 :


Bases 2008
Taux 2008
Produit 2008

TH
24 233 000
1.35%
327 145 €

FB
22 138 000
2.83%
626 505 €

FNB
181 600
9.13%
   16 580 €

TP
30 336 000
1.93%
585 485 €

Total 


1 555 715 €

 Taxe Professionnelle de Zone 2008 :

Le taux de TPZ pour l’année 2008 a été fixé à 15% (ce taux s’applique pour le moment sur la seule zone de Chamboulas), soit sur des bases de  217 600, un produit de TPZ de 32 640 €.


 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères et redevance spéciale 2008:

Communes
Bases TEOM
Taux  TEOM 2008 (en %)
Produit attendu de la TEOM 2008

Aubenas
13 414 136
9.14
1 226 068

Genestelle
188 348
13.21
24 881

St Andéol de Vals 
256 764
10.49
26 935

St Didier S/ Aubenas
757 407
8.83
66 880

St Joseph Des bancs 
98 611
12.91
12 731

St Julien Du Serre
443 598
9.55
42 364

St Privat
1 159 227
10.21
118 358

Ucel
1 459 581
8.33
121 585

Vals-Les-Bains 
3 187 352
11.51
366 868

Vesseaux 
926 292
9.73
90 129

Total 
21 891 316
9.58 % *
2 096 800 €

*: taux moyen pondéré

La redevance spéciale pour l’année 2008 est établie à 27.63 € par emplacement.  Sur 738 emplacements campings cela représente donc un montant de redevance de 20 390.94 € 

 Fiscalité : données comparatives 2002 à 2008 :


2002*
2003
2004
2005
2006
2007
2008

TH
1.26%
0.32%
0.592%
0.892%
1.27%
1.27%
1.35%

FB
2.67%
0.67%
1.24%
1.87%
2.66%
2.66%
2.83%

FNB
8.61%
2.17%
4.01%
6.04%
8.59%
8.59%
9.13%

TP
1.84%
0.459%
0.849%
1.28%
1.82%
1.82%
1.93%

* Pays de Vals 

A titre d’exemple, pour une base taxable de 1000 € l’impôt communautaire a évolué comme suit :  


2002*
2003
2004
2005
2006
2007
2008

TH
13€
3€
6€
9€
13€
13€
13.50€

FB
27€
7€
12€
19€
27€
27€
28.30€

FNB
86€
22€
40€
60€
86€
86€
91.30€

TP
18.4€
4.6€
8.5€
13€
18.2€
18.2€
19.30€

Cet impact est identique pour chaque habitant de la communauté de communes. Il est bien sûr indépendant des décisions prises par les autres collectivités qui prélèvent la fiscalité additionnelle (Commune, Département, Région, Chambre consulaire pour la taxe professionnelle)

 Le budget principal 2008

Le budget principal 2008 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :

· section de fonctionnement : 4 521 261.85 €

· section d’investissement : 3 306 895.79 € 


Résumé du budget principal 2008 par service :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :



DEPENSES : 


RECETTES

Administration générale :
484 570.12  
      
  0.00 

Transport : 
512 812.00
293 202.50 

Piscine : 

  19 180.26
           0.00 

Opérations d’aménagement :
  32 095.12


      1 612.50 

ECO & commerce:
114 843.96
31 161.04 

Communication :
  51 055.00  
 2 000.00 

Tourisme :
454 527.59


    83 945.00 

OM :

2 128 226.07
2 128 226.07 dont TEOM : 2 096 800

Voirie :

  97 493.11
           0.00 

  

Fonds de concours 2008 :
482 450.21
 1 500.00 

Opérations financières :
144 018.41
1 979 624.74  

4 521 271.85                                  4 521 271.85

SECTION D’INVESTISSEMENT :



DEPENSES : 


RECETTES :

Administration générale : 

   35 600.00


   22 359.12 

Transport :



 300 000.00 


 300 000.00 

Piscine : 



 821 423.52 


 729 330.00 

Opérations d’aménagement: 
   109 512.50 
 49 217.48 

ECO & commerce : 
      165 166.85 


 105 677.62 

Communication : 
   3 000.00 
3 420.00 

Tourisme : 
   4 098.67 
   4 941.86 

Service OM :  
   386 191.80 


 386 254.02 

Voirie:
   1 318 446.09 
      898 097.31 

Fonds de concours 2008 :
 49 876.24 
   7 845.03 

Opérations financières : 
             113 580.12 

              799 753.35  


  3 306 895.79 
   3 306 895.79

 Emprunt 2008  et  emprunt reporté 2007 affecté           dont 
             Transport : 300 000 €










Piscine :     595 600 €










Eco :             46 000 €










OM :            268 600 €

 








Voirie :        698 600 €

emprunt total 2008 : 2 086 841.64 €                                dont               non affecté : 178 041.64 €

 Les budgets annexes 

Le budget de la zone d’activités de Chamboulas 2008 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 

· section de fonctionnement : 69 751€

· section d’investissement :  127 689.39 € 

Le budget de la zone d’activités de Bourdary 2008 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :

· section de fonctionnement : 1 590 905.78 €

· section d’investissement :     1 617 268.56 € 

 Subventions aux associations 2008 :

Dans le cadre du budget 2008 il a été accordé, au titre de la délégation de service public une subvention à hauteur de 322 118 € à l’office de tourisme du Pays d’Aubenas-Vals ( 296 000 € en base + 26 118 € de remboursement sur salaire) 

Une subvention à hauteur de 1650 € à l’association du personnel intercommunal. 

Il est à noter que la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals participe au fonctionnement de la Maison de l’emploi et de la formation à hauteur de 9 091€. 

 Subventions d’équipements aux communes et fonds de concours 2008 : 

Un règlement d’attribution des fonds de concours a été établi par la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals (cf. pièces annexes).

Voirie : le montant du fonds de concours à la voirie communale, hors Aubenas et Vals, correspond au plus au montant de la fiscalité transférée par les communes et ce jusqu’à la mise en place de la TPU. 

Pour 2007, le montant total des fonds versés s’est élevé à : 269 447.50 €. Pour 2008 celui-ci s’élève à 270 946.11 €.


Fonds voirie 2008

Genestelle
10 290.96 €
Vesseaux
43 755.88 €

St Andéol 
12 355.78 €
Ucel
73 905.09 €

St Didier
41 437.39 €
St Julien
21 764.39 €

St Joseph
  4 896.55 €
St Privat 
62 540.07 €


Fonds de concours sous forme d’annuité sur 10 ans : 2006 à 2016

Vals-Les-Bains (piscine) 
15 983.63 €/an

Ucel ( foyer personnes âgées) 
26 400.80 €/an

St Andéol (2 logements locatifs communaux) 
2 948.45 €/an  

Vesseaux (2 logements locatifs communaux) 
7 620.32 € ( en un seul versement


Fonds de concours en fonctionnement 

Crèches ( coût résiduel de l’accueil des enfants domiciliés à l’extérieur du territoire) – solde année 2007
Aubenas : 2 597.33 € 

 Vals les Bains : 1 089.67 € 

Saint Privat : 391.86 €

Stages multisports Aubenas
8 726 €

Commune d’Antraigues (tourisme)
1 000 € 

Subvention à la gestion de la médiathèque :

La Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals a passé en 2006 une convention avec la commune d’Aubenas pour une gestion conjointe de la médiathèque. La Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals participe désormais à hauteur de 50% des annuités d’investissement et 50% du coût de fonctionnement de cet équipement.

Cette participation est de 437 528.24 € pour 2008

Subvention exceptionnelle d’équipement – Gare routière :

Par délibération du 2/02/2008, la communauté de communes a décidé du versement d’un fonds de concours exceptionnel à la commune d’Aubenas de 300 000 € pour l’acquisition de la gare routière située chemin de la plaine et appartenant à la SCI Ginhoux.

L’acquisition de cet équipement est nécessaire à la structuration du service public de transport de voyageurs organisés sur notre territoire par les différentes collectivités publiques, autorités organisatrices de transport, que sont la Région, le Département, la communauté de communes ou le syndicat de transport urbain « Tout’enbus ».

B - Les projets, études et travaux

 Travaux et Aménagements de voirie:

· voirie d’intérêt communautaire:

Un programme de travaux a été établi tenant compte du degré d’urgence des travaux à réaliser sur la voirie d’intérêt communautaire qui représente 23 km environ.

Plusieurs chantiers sont achevés : chemin de la Madeleine sur Aubenas (28 241.80 € HT), route du pont neuf jusqu’au col de Genestelle (73 146.74 € HT).

Au programme 2006 ont été réalisés des travaux de voirie sur les communes de St Julien, St Privat et St Andéol. 

Pour la réalisation de ces travaux , la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals  a passé un marché à bon de commande d’un montant compris entre 230 000 € HT et 920 000 € HT sur 4 ans . 

Au programme 2007 : ce sont  350 192.91€ H.T qui ont été engagés en travaux voirie et 25 065.85€H.T en maçonnerie. 

Les travaux réalisés sont :

· l’élargissement et l’aménagement de la chaussée à Ucel entre le chemin de Vals et le Chemin des combes 

· rétablissement de la VC N°7 /st Didier Giratoire 

· élargissement et revêtement sur chemin de St Didier – commune d’Aubenas 

· aménagement de la chaussée  entre le chemin de la plaine et le chemin du Lac entre Aubenas et St Didier ;

· rectification de virage et aménagement de la chaussée entre le hameau le pont et la RD 218. 

Divers autres travaux ont été réalisés :

· Fossés : Vesseaux et st joseph des bancs 

· Signalisation : St Privat et St Julien du Serre 

· Accès garage OM à Ucel 

· Emploi Genestelle, Oise, Marconnave

Carrefour Giratoire de St Didier sous Aubenas :

Début des travaux d’aménagement du carrefour giratoire situé à l’intersection d’une voie d’intérêt communautaire et une route nationale  Ces travaux sont dans la continuité de la mise en sécurité de la traversée de St Didier.  La maîtrise d’œuvre a été confiée à la DDE (3230 €H.T), les travaux représentent un montant d’environ 172 000€H .T . La commune de St Didier participer à 50% du solde de la dépense moins participations. L’état participe à hauteur de 75 000 €, programme SUR (CG07) 12 000€, amendes de police : 22 800 €, ministère de l’intérieur 25 000 €. 

 La communauté de communes ayant déjà participé à l’installation d’un carrefour à feux tricolore 

« La voirie d'intérêt communautaire (32km environ de voies reliant une ou plusieurs communes) est une des principales compétences transversales mises en place en 2004 par la communauté de communes du Pays d'Aubenas-Vals.

Environ 700 000 euros ont été investis pour la période 2005 – 2007. En 2008, d'autres travaux ont été réalisés ; beaucoup de choses restent à faire.

Dans les prochains jours, un chiffrage global du reste à réaliser sera établi. A partir de ces données, les élus de la commission travailleront à l'élaboration d'un programme pluriannuel dans le cadre de la préparation budgétaire, en veillant au respect du coût des travaux, du planning d'exécution et de l'équité pour nos communes.

Parallèlement à cela notre contribution au développement économique n'est pas oublié par la création d'une voie de desserte sur la zone d'activités du Moulon Inférieur à Aubenas »

René Bouschon, Vice Président chargé des travaux

Services à la personne et divers:

- Le Service de collecte des ordures ménagères et déchets assimilés : 

Vous trouverez ci-joint le rapport 2006 sur l’exécution et l’organisation du service de collecte. Le rapport 2007 sera communiqué vers février 2008. 

-
Petite enfance 

Des discussions ont été engagées entre les communes de la Communauté de Communes du Pays d’ Aubenas-Vals afin d’adopter une démarche commune pour le financement du service à la petite enfance, l’ensemble des communes de la Communauté de Communes du Pays d’ Aubenas-Vals étant désormais signataires d’un contrat enfance avec la CAF. Pour la dernière année, la communauté de communes a participé au financement des enfants extérieurs à la CCPAV. 

Au cours de l’année 2007, la communauté de communes a également financé des interventions musicales dans les crèches.  Les interventions ont été assurées par les centres musicaux ruraux  de janvier à juillet (et hors de périodes de vacances), une heure par semaine alternativement sur chaque crèche. Le montant de cette prestation s’élève à 1750 €.


- Transport urbain.  

En partenariat avec la Communauté de Communes du Vinobre, la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals a lancé en 2005 une étude sur l’habitat et le transport qui concerne environ 30 000 habitants. 

Suite aux conclusions de l’étude, notamment en ce qui concerne la partie transport, la communauté de communes a souhaité lancer un test grandeur nature en matière de transport urbain.

Apres la mise au point des premiers horaires et tracés de lignes, échanges de courriers avec les services de l’état, du conseil Général de la région, le marché a été lancé. 

Le transport se croise avec un grand nombre de compétences : aménagement de l’espace, développement économique, services, problématique stationnement, urbanisme.

La démarche initiée  par la communauté de communes puis maintenant repris par le syndicat de transport répond  donc à plusieurs objectifs tant en terme d’organisation des déplacements et d’aménagement urbain qu’en terme socio-économique (lien entre les différentes typologies et fonctionnalités des quartiers ) 

1-A Bref Rappel historique sur le transport urbain : 

2002-2003 :Lors de la création de la communauté de communes, une enquête statistique (par tirage aléatoire) a été réalisée sur un échantillon représentatif de l’agglomération. Il est ressorti de cette enquête qu‘il était nécessaire de développer les services de transports sur le secteur.) 

début 2007 : la communauté de communes à souhaité lancé une expérimentation grandeur nature d’un service de transport urbain , les services de l’Etat, du conseil régional, la région ont été associé à cette démarche qui à pour objectif : de tester l’utilisation du service, les problématiques en matière de déplacement et d’aménagement urbain, d’envisager l’intégration de la gare routière dans le maillage de transports, de proposer un service pratique aux habitants de l’agglomération , d’articuler les différente services de transport ( TER/CG/Tout’enbus….) 

4 juin 2007 : lancement du test + communication horaires…. Prix attractif (0.50€) en accord avec le CG07

De juin à septembre : une enquête de terrain et via la lettre intercommunale à permis de recueillir les attentes des utilisateurs du service 

Septembre 2007 : de nouveaux horaires et des ajustements de lignes ont été réalisés, une nouvelle campagne de communication  à été mis en place, la fréquentation du service à augmentée.

Depuis septembre 2007 : le service est bien utilisé avec une moyenne de 800 tickets vendu par semaine (Nb le ticket permet de faire plusieurs voyages), le nombre de voyages par semaine est d’environ 1200.

1-B Les dernières statistiques d’utilisation du service :

 Du 4 juin 2007 au 7 juin 2008 : 47 758 titres de transport vendus ( 901 titres/semaine) et 77 431 voyages effectués 

Du 9 juin 2008 au 13 septembre 2008 : 18 525 titres ont été vendues (1235 titres/semaine) 

pour 29841 voyages effectués 

Actuellement le test de transport urbain est assuré techniquement et financièrement par la communauté de communes du Pays d’Aubenas-Vals avec une participation des communes bénéficiaires du service 

1-C Un service qui répond aux attentes des citoyens – la création d’une structure administrative adaptée:

Après plus d’un an de fonctionnement, le service de transport urbain est un  véritable succès. Celui-ci répond globalement à un certain nombre de problématiques de l’agglomération en matière de déplacement/ stationnement, lien entre les communes et les quartiers…: le transport comme outil et vecteur d’aménagement. 

Véhicule du service Tout’enbus , modèle Heuliez GX77H 

avec utilisation de carburant vert 

Aujourd’hui et afin de concrétiser ce service un certain nombre de communes « urbaines » de la communauté de communes ainsi que la commune de Labégude ont souhaité mettre en place un syndicat de transport .

Ce syndicat  aura pour principal objet : le fonctionnement des services de transport urbain de l’agglomération ainsi que les transports des enfants scolarisés, d’assurer le fonctionnement et la gestion de la gare routière d’Aubenas. 

Le syndicat de transport serait constitué des communes d’Aubenas, Labégude, Vals-Les-bains St Didier sous Aubenas, St Privat, Ucel, celui- ci devrait voir le jour à compter de septembre 2008 pour un fonctionnement effectif à compter de janvier 2008. 

En ce qui concerne les lignes :

Les lignes 1, 2 : 

Ligne1 : les oliviers –Aubenas- St Pierre Sous- Aubenas - gare routière 

Ligne 2 : St Privat-Pont d’Ucel, Pont d’Aubenas, Aubenas, Gare routière

. 

Pour les personnes à mobilité réduite, bien que les véhicules soient adaptés au PMR, un service spécifique via réservation téléphonique à été mis en place.  

la fréquence de passage des bus est de ¾ environ soit 14 A/R par jour effectués 

Principaux éléments financiers relatifs au transport (hors annonce légale) :

Marché du 4 juin 2007 au 5 janvier 2008 :


Dépenses 

Recettes/participation

Prestation transport
188 950 €  TTC
CDC
101 486.29€ (47.26%)

Option billettique
4186 € TTC
Aubenas
100 000€ (46.57%)



Recettes usagers 
  13 218.50€ (6.15%)

Communication 
21 568.79€TTC



TOTAL
214 704.79€TTC

214 704.79€
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Vente de titres de transport du 4 juin 2007 au 5 janvier 2008 ;  à partir de mi janvier jusqu’à aujourd’hui, la vente de titres a largement augmenté.  
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Nombre de voyages effectués du 4 juin 2007 au 5 janvier 2008


Transport à la demande 

Par ailleurs, toujours en matière de transport, la communauté de communes est en cours de réflexion sur le développement et la mise en place de service de transport à la demande, service plus adapté pour les milieux  ruraux et périurbains. 

Suite à différentes discussions avec les membres de la communauté de communes, et compte tenu que devrait prochainement se mettre en place un service de transport urbain, il a été émis l’hypothèse que la communauté de communes puisse prendre en compétence le TAD pour développer les lignes de transport sur les communes de la communauté de communes avec une attention particulière sur les communes n’étant pas dans le syndicat. 

Ainsi, le conseil général pourra apporter son aide financière au TAD,

 Les projets de lignes, horaires… sont à soumettre pour validation au conseil général. Le conseil général ne validera les TAD que si les services en matière de transport n’existent pas et/ou les communes ne sont pas desservies. 

Des premières simulations de lignes TAD ont été effectuées, un questionnaire  à l’attention de la population a également été diffusé. 

La définition du conseil général 07 / transport à la demande :

un trajet défini et connu à l’avance  (jours, horaires et arrêts fixes), le transport ne se met en marche que si il y’ une demande, un appel suffit à déclencher le service.

Le conseil général finance le déficit du service  en fonction d’un indice INSEE d’éloignement d’Aubenas, il est à noter que cette aide est également soumise à la présence ou non de services de transport déjà existant/ concurrence ( quelque soit l’autorité organisatrice )

Les services de transport scolaires peuvent être utilisés si il reste des places :coût 1€ 

Si la communauté de communes prend la compétence TAD, une convention sera à passer avec le conseil Général pour que la CCPAV soit AO2.

Les services de transport scolaires et lignes régulières seront toujours assurés par le conseil général et/ou sous convention avec les communes 


il sera nécessaire de rencontrer les services du CG07 pour discuter de la mise en place de lignes TAD sur notre communauté de communes, il pourrait éventuellement être mise en place ou tester des services novateurs : TAD en ligne virtuelle, inter modalités …. 

Un travail important de communication et d’information sera à faire

Un travail d’enquête/réunion publique sera à mettre en œuvre 

Des articulations seront à chercher avec le syndicat 

Rappel sur le TAD/conseil général :

Le CG finance 60 à 66% du déficit ( coût du transport – recettes)  H .T du transport ( basé sur l’indice de proximité des services) 

 La gare routière : 

L’année 2007 a été marquée par le début de mise en service de la gare routière d’Aubenas . Cet équipement structurant, compte tenu de sa situation et dans le cadre de la future et attendue ouverture de la déviation, servira de pôle d’échange principal entre les différents types de transport de l’agglomération. Le syndicat devrait assurer la gestion de cet équipement en partenariat avec le CG07 et la Région. 

Le coût de cet équipement est de 2 176 800€, la région et le CG07 participeront à hauteur  600 000€ /chacun et la commune d’Aubenas et la CDC participeront à hauteur de 300 000€ /chacune. 

Actuellement, l’agglomération d’Aubenas est la première aire urbaine dans le Sud Ardèche, elle compte plus de 23 000 habitants dont 12 000 habitants sur la commune d’Aubenas. 

Elle accueille le terminus de 12 lignes départementales régulières et 18 lignes scolaires et des deux lignes routières TER Les Vans /Lalevade/Aubenas - Montélimar et Lalevade-Aubenas – Privas – Valence. 

Au niveau scolaire, 8 établissements scolaires (4 lycées et 4 collèges) sont ainsi desservis et 3 200 élèves transitent quotidiennement par Aubenas. La desserte régulière desservant Aubenas a permis de réaliser 65 000 voyages en 2007.

Pour ce qui concerne la desserte TER, l’offre est de 52 trajets TER par jour dont 8 trajets desservant Les Vans et 13 desservant Lalevade (depuis le 9 décembre 2007). La fréquentation actuelle à Aubenas est de plus de 200 voyages par jour en semaine et 150 voyages un jour de week-end.

Jusqu’alors les terminus de bus et cars sont disséminés en ville. Cela ne permet pas une bonne coordination des transports collectifs sur le secteur, une centralisation de l’information, et le renforcement de l’intermodalité (rabattement vélo, voiture…). Les terminus actuels comme la Place de la Paix présentent par ailleurs des risques en termes de sécurité, en particulier pour les scolaires. Il n’y a pas de possibilité spatiale d’implanter une gare routière importante dans le centre-ville.


La Mairie d’Aubenas, la communauté de communes Aubenas-Vals, le Département de l’Ardèche et la Région ont souhaité travailler sur la possibilité d’une gare routière à Aubenas.

Une opportunité existe de regrouper l’offre de transports publics.

 La société de cars Ginhoux a en effet aménagé en 2005 sa propre gare routière. Les aménagements pour l’accueil des voyageurs, la possibilité de rabattement voiture et vélos et le dimensionnement de cette gare routière correspondent aux besoins des collectivités.

 La localisation de cette gare est intéressante notamment du fait de sa proximité vis-à-vis de la déviation de St. Privat et de la future déviation vers Alès. Les voyageurs y disposeront d’un lieu d’attente confortable, de quais couverts. Deux quais seront réservés à la desserte TER ainsi que l’utilisation d’un quai aménagé pour prendre en charge les Personnes à Mobilité Réduites.

C’est pourquoi, la ville d’Aubenas en étroite collaboration avec la communauté de communes du Pays d’Aubenas - Vals, le Département de l’Ardèche et la Région Rhône-Alpes a procédé à l’acquisition d’un ensemble immobilier appartenant à la SCI Ginhoux, pour en faire une gare routière publique pour Aubenas et le sud Ardèche. 

Cette gare routière permettra d’assurer un centre d’échange de toutes les dessertes en transports publics desservant Aubenas : les dessertes TER, les transports scolaires et départementaux et les navettes urbaines.

La Région Rhône-Alpes et le Conseil général de l'Ardèche ont apporté leur soutien à l’acquisition de cet espace qui permettra d’améliorer la prise en charge des voyageurs du réseau TER, d’offrir une meilleure connexion des TER aux différents réseaux de transports collectifs du secteur et d’autres possibilités de rabattement (stationnement vélos, parkings voiture)..


L’opération porte sur :

L’acquisition d’une gare routière constituée pour une superficie de 6.580 m² au lieu-dit « La Plaine » avec les équipements suivants :

· une aire de circulation permettant la giration d’autocars et d’autobus ;

· 23 quais de prise en charge et de dépose clientèle couverts par un auvent de 10 mètres de large, dont un permettant l'utilisation d'un car ou un bus articulé ;

· 1 quai de prise en charge et de dépose avec un équipement spécifique pour les personnes à mobilité réduite ;

· hall d’accueil pour la clientèle des lignes régulières comprenant une salle d’attente,

· 4 toilettes dont un WC handicapé et deux bureaux en mezzanine,

· un parking extérieur clôturé pour le stationnement de 57 véhicules légers ainsi que les portails automatisés,

· les éclairages des parkings et des baies vitrées.

La réalisation d’un mur anti-bruit en limite de la gare routière.

Les travaux seront réalisés par la commune d’Aubenas et sont estimés à 
100 000 € HT.

Ceux-ci consisteront en l’édification d’un mur bois et béton d’une hauteur de 3 mètres sur 92 mètres de long.

Le coût de cet équipement est de 2 176 800€, la Région et le CG07 participeront au maximum ( si pas de subvention FEDER)  à hauteur  600 000€ /chacun et la commune d’Aubenas et la CDC participeront à hauteur de 300 000€ /chacune. Une DSP devrait être lancée pour la gestion de cet équipement. 

Résumé :

TAD = CCPAV



transport urbain = syndicat

· aide du CG




- PTU+VT

· lignes à étudier, enquête…


- Financement communes membres

· financement CCPAV



- lignes à étudier

· transport scolaire =CG


- gare routière 

- transport scolaire = syndicat

DIVERS :

Un certain nombre d’études et de documents peuvent être consultés ou obtenus auprès de la communauté de communes :

· étude CETE Habitat-transport 

· étude stagiaire transport

· éléments statistiques (fréquentation, enquête….)

· documentation véhicules, système de transport….

Projet Piscine 

    

● Piscine couverte : 

La Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals a engagé courant 2005 une étude de définition et de programmation en vue de la réalisation d’une piscine couverte intercommunale, voire supra communautaire, réflexion à laquelle se sont associées plusieurs communes et communauté de communes du bassin : les communautés de communes du Vinobre, de Berg- Coiron, de la Roche de Gourdon, des Grands Serres et les communes d’Aizac, Antraigues, Asperjoc, Juvinas, Labastide s/Besorgues.

· Le choix du terrain pour la réalisation du projet s’est porté sur le site du coton Sud à Aubenas à proximité du Lycée Astier et du Collège Roqua sur un terrain d’environ 8000 m² dont l’acquisition a été réalisée en 2007.

Le scénario retenu fait état : 

· d’un bassin de natation de 25*15 (6 couloirs) (375m²)

· d’un bassin d’apprentissage (125 m²)

· d’un bassin ludique (140 m²) 

· d’un espace ludo enfant (60m²) 

Durant l’année 2007, la communauté de communes et les communes et autres communautés associées ont travaillé sur la mise au point de l’avant projet établi par le cabinet AT’LAS (lauréat du concours). 

Dans le cadre de ce projet, le cabinet CEG la Financière sport et loisir chargé de la programmation continuera à « épauler » la CCPAV jusqu’à la phase « PRO » de l’étude de maîtrise d’œuvre en tant qu’assistant à maîtrise d’ouvrage .
Note CHRONOLOGIQUE 

1 – Chronologie des décisions jusqu’à l’attribution du marché de MOe

- Délibération du 9 Juillet 2004

Lancement d’une étude de définition de programmation en vue de la réalisation ultérieure de cet équipement. 

- Décision du 1er juin 2005 

Pour confier cette mission d’étude au Cabinet FSL-CEG à CLICHY.

- Délibération du 14 décembre 2005

Sollicitation de subvention Région dans le cadre du CDPRA pour cette mission d’étude pré opérationnelle et pour l’acquisition foncière.

-Délibération du 14 Décembre 2005

Convention de partenariat et de participation financière pour le coût de cette étude avec :

Les Communautés de Communes du Pays du Vinobre, de Berg et Coiron, des grands Serres, et de la Roche de Gourdon

Les Communes de JUVINAS ; AIZAC, ASPERJOC, LABASTIDE SUR BESORGUES et ANTRAIGUES.


- Délibération du 14 décembre 2005

Choix du site d’implantation de l’équipement à savoir « Quartier de Roqua » sur la Commune d’AUBENAS.

Deux autres possibilités ont été examinées sur les Communes de SAINT DIDIER SOUS AUBENAS et SAINT PRIVAT.

- Délibération du 27 mars 2007

Autorisation de lancer par voie d’appel d’offres restreint de niveau européen un concours de maîtrise d’œuvre de mission APS pour ce projet de construction.

- Décision du 21 Mai 2007

Composition du Jury de concours

- Président : Le président de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals

- 5 représentants du Conseil Communautaire

- 5 personnalités présentant un intérêt particuliers : représentants des Communautés de Communes et Communes associées à l’étude

- 6 personnalités qualifiées : Architectes et ingénieurs conseil.

- Délibération du 28 Février 2008

Attribution du marché de maîtrise d’œuvre à l’équipe dont le mandataire est le cabinet AT’LAS à la Talaudière.

2 – Présentation sur l’avancement de la démarche et de la réflexion

2-1- Etude de définition et de programmation

Réunion du 6.07.2005

· Présentation de la méthodologie

· Rappel de l’objectif : répondre aux besoins des scolaires et du grand public

· Souhait du Moe de personnaliser et innover (bassins, traitement de l’eau...) et d’intégrer dans la réflexion, la complémentarité avec les piscines extérieures existantes.

- Octobre 2005

Réunion d’information avec les Communautés de Communes et les communes susceptibles de s’associer à l’étude du projet.

- Juin 2005 à Mai 2007

Travail sur étude de programmation avec le programmiste, la CCPAV, les Communautés de Communes et les Communes associées, les institutionnels (DDJS, FFN, Education nationale,....) afin que chacun puisse apporter ses observations, compléments ou remarques au projet de programme technique.

- Mai 2007 

Etablissement du programme technique détaillé qui servira pour le concours de maîtrise d’œuvre.

· 3 bassins inox (sportif, apprentissage et ludique)

· un espace ludo enfants

· des plages extérieures

· espaces vestiaires, sanitaires, administratifs. Locaux techniques, parvis d’entrée, espaces de stationnements

· 1 salle de 60m² - La particularité de cette salle de 60 m² est de pouvoir servir de salle de réunion mais surtout de salle de classe suite à la demande des Communautés de Communes et communes associées, pour limiter les coûts de transport. Un autocar pourrait transporter 2 classes si sur le site il y a possibilité de faire cours à 1 classe pendant que l’autre est en activité aquatique.

Deux options obligatoires : 1 -   Solution géothermique

2- Solution d’apport solaire

2-2- Concours de maîtrise d’œuvre

30.03.2007 - Envoi de l’avis d’appel public à concurrence

- Concours restreint – 3 participants

- Date d’envoi du DCE aux 3 candidats sélectionnés : 21 mai 2007

21 équipes de Moe ont fait acte de candidature

- 5 représentants des Communautés de Communes associées ont été intégrés au Jury de concours comme personnalités présentant un intérêt particulier

- Après 2 réunions les 8.10.2007 et 8.11.2007, le jury a classé les projets des 3 candidats.

Le projet de l’équipe AT’LAS a été classé en tête.

2-3- Marché de maîtrise d’œuvre

Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à l’équipe AT’LAS – La Talaudière 42 – par délibération en date du 28.02.2008.

2-4- Mise au point de l’APS concours

Cette première partie de la mission de maîtrise d’œuvre est en cours.

Elle permet en coordination avec le maître d’ouvrage d’affiner l’APS concours sur les grandes lignes du projet.

Les communautés de Communes  et les Communes associées participent également aux réunions d’information et de travail.

Ce travail porte sur des modifications et améliorations des dispositions de l’aménagement intérieur, la poursuite de la réflexion sur les différentes solutions techniques pour intégrer au maximum le développement durable, que ce soit au niveau du traitement de l’eau, des énergies, des matériaux utilisés et des recyclages.


III Développement économique et aménagement de l’espace

· ZA DE CHAMBOULAS – UCEL

Point sur le contentieux : 

Dans le cadre du contentieux introduit par la FRAPNA à l’encontre des deux arrêtes relatifs à la création de la zone d’activités, la cour administrative d’appel a annulé les deux arrêtés préfectoraux par un arrêt en date du 25/09/2007.  

Aujourd’hui, les Ministères de l’écologie et de l’Intérieur ont déposé un pourvoi devant le Conseil d’Etat et la communauté de communes s’est jointe à ces pourvois.

En ce qui concerne les lots de la zone d’activités de Chamboulas, seul le lot 8 n’est pas vendu à ce jour suite à la décision de l’entreprise des Glaces de l’Ardèche de ne pas donner suite à la promesse de vente consentie pour 2 ans. La vente de ce lot et par delà, la délivrance du permis de construire sur ce lot, pourront se faire en fonction du jugement rendu par le Conseil d’Etat.  

· ZA DU BOURDARY – AUBENAS

1) Foncier :

L’ensemble du foncier est acquis, seuls les terrains de la Commune d’Aubenas restent à transférer. 

Aubenas négocie le foncier pour l’élargissement du chemin de la Source et les 2 parcelles en zone agricole pour la gestion des eaux pluviales.

2) Etat des études en cours :

1) Elargissement du Pont du Bourdary et du Chemin de la Source : entreprises Rhône Cévennes Ingénierie et BÉTÉ BAT. L’étude a été suspendue dans l’attente de l’obtention des résultats de l’étude hydraulique et un avenant au marché a été voté pour modifier le côté de réalisation de l’élargissement. Cette étude doit être relancée dans les prochains jours.

2) Etude géotechnique : L’étude a été réalisée par Géo +. L’étude est commandée et nous attendons les résultats prochainement.

3) Etude hydraulique du ruisseau du Bourdary : Safège Environnement. Le rendu final vient d’être transmis. L’ensemble de la ZA se situe en zone d’aléa faible de risque d’inondation (de 20 à 30 cm selon les secteurs de la ZA). Cela signifie que l’aménagement du site de la ZA est possible moyennant certaines conditions. 

Plusieurs niveaux de préconisations sont proposés :

* A l’échelle du bassin versant, afin de réduire les débits du ruisseau du Bourdary et les débordements, il est proposé :

1) Gestion des eaux pluviales :

- à la parcelle pour toute nouvelle construction sur Aubenas et St Etienne de Fontbellon, il conviendra de mettre en place un système de rétention pour chaque parcelle ; la norme sera imposée au niveau des PLU

- possibilité de réalisation de 2 bassins de rétention pour les constructions existantes, l’un à proximité du centre commercial Leclerc et l’autre au droit du quartier du Bosquet près de la déviation de St Etienne de Fontbellon.

2) Gestion des débits de crue du Bourdary :

- Création de barrages écrêteurs de crues afin de ralentir les débits de pointe du Bourdary lors des crues. 3 sites ont été proposés avec des effets plus ou moins important : Ferrière, les Blaches et les Grosses. Ce dernier s’avère le plus efficace (- 23 m3 par seconde contre – 10 m3 pour les deux autres).

3) Restauration hydro écologique des berges du Bourdary :

- au droit de la ZA, il est préconisé de détruire les digues existantes (non règlementaires) et de reconstituer des berges en talutage avec une risberme de 10 mètres de large (du gué jusqu’à Audigier). Cette mesure permet d’éviter les débordements dès les pluies décennales.

- dévoiement du chemin Henri Constant (RC 91) au droit du gué d’une quinzaine de mètres. En revanche aucun aménagement spécifique de cette voie n’est prévu car les effets ne sont pas probants par rapport à un coût de réalisation élevé.

4) Ruissellement pluvial depuis le secteur des Onze Mille Vierges : 

- il est préconisé de collecter les eaux pluviales à l’intersection des chemins Henri Constant et de la Source et de canaliser les eaux pluviales par l’intermédiaire d’une buse passant sous la route et se rejetant en aval des arrivées d’eau de la pisciculture.

* Aménagements spécifiques à la zone d’activités :

1) Gestion de la zone inondable aléa faible :

- Les services de l’Etat ont donné leur aval pour la constructibilité de la ZA du Bourdary selon les conditions suivantes :

a) les parkings seront considérés comme inondables,

b) les planchers des bâtiments devront être situés au dessus de la cote de référence avant aménagement (20 à 30 cm),

c) aucun remblaiement ne devra être effectué sur la zone,

d) l’implantation des bâtiments doit être effectuée dans le sens de l’écoulement de l’eau,

e) les eaux pluviales générées par la zone devront être gérées par la zone.

2) Gestion des eaux pluviales :


- la zone Nj servira de bassin de rétention aux eaux pluviales, 


- des noues végétales entre les lots draineront les eaux pluviales en direction de la zone Nj,

- sont préconisés la réalisation de parkings drainant ou inondables (1,5 cm), la réalisation de toitures terrasses, d’espaces de rétention au lot.

4) Approche Environnementale de l’Urbanisme : Groupement Saunier, Garaix et Saunier (architecte, urbaniste et ingénieurs). 

L’AEU a traité 5 thèmes de préoccupations majeures pour gérer l’insertion de la ZA dans son environnement et assurer une cohabitation sans heurts avec le voisinage, à savoir : gestion des déplacements, paysage et biodiversité, énergie et insertion climatique, gestion de l’eau, gestion des déchets et qualité de l’environnement sonore.

Cette étude a permis d’établir des scénarios et des orientations d’aménagement et définir des préconisations de construction qui se traduiront dans le règlement du lotissement. 

Ainsi, les principaux enjeux et les objectifs en termes de déplacements sont les suivants :

· limiter les déplacements routiers domicile / travail par l’incitation à l’utilisation des transports en commun, la facilitation de l’utilisation des modes de déplacements doux (marche, vélo, extension du réseau de transport collectif…),

· limiter les nuisances (notamment sonores) vis-à-vis des riverains en organisant la circulation et le stationnement de la zone du Bourdary,

· sécuriser les voies et accès en hiérarchisant et traitant les voies et les carrefours,

· encourager les déplacements doux avec la réalisation de circulations dédiées aux piétons et cyclistes et valoriser le territoire en créant des cheminements entre les pôles de vie d’Aubenas et la rivière Ardèche.

Pour préserver les paysages et la biodiversité, les orientations à prendre en compte dans le parti d’aménagement sont :

· S’appuyer sur le paysage et ses axes de structuration pour définir les principes de composition urbaine ultérieurs,

· S’appuyer sur l’eau pour définir les principes de composition urbaine et paysagère 

· Maîtriser les ouvertures visuelles,

· Organiser la continuité urbaine et l’insertion paysagère du projet par un règlement et un cahier des charges de cession adaptés,

· Traiter les interfaces de l’opération (urbain/naturel ; urbain constitué/urbain en devenir),

· Mettre en place une trame paysagère générale à fonctions multiples,

· Promouvoir une gestion non polluante des espaces verts.

En termes d’énergie et d’insertion climatique, les principaux enjeux et les objectifs consisteront à :

· Maîtriser et réduire les consommations énergétiques au niveau des bâtiments par une insertion bioclimatique et la performance des matériaux utilisés,

· Maîtriser et réduire les consommations énergétiques au niveau des équipements publics notamment l’éclairage,

· Mutualiser si possible la réponse aux besoins énergétiques (sur l’ensemble de la zone ou par groupe d’entreprises),

· Inciter les entreprises à utiliser des énergies renouvelables et alternatives,

· Réduire les déplacements de personnes en voiture pour diminuer la consommation d’énergie.

Concernant la gestion de l’eau, les prescriptions de l’étude hydraulique ont été reprises et d’autres recommandations à prendre en compte dans le parti d’aménagement ont été définies :

· Maîtrise des pollutions,

· Réduction des consommations d’eau potable,

· Régulation des débits du Bourdary et gestion des événements pluvieux (cf. étude hydraulique),

· Valorisation de l’élément « Eau ».

La problématique déchet a été envisagée de la façon suivante :

· Optimiser les dispositifs de collecte et de traitement en fonction des besoins futurs de la ZA,

· Trier et valoriser les déchets issus de la phase chantier en organisant la phase travaux,

· Réduire à la source la production de déchets issus des entreprises (recyclage, plan de valorisation des déchets) et valoriser les déchets produits (tri, compostage, valorisation énergétique…),

· A terme et en fonction des activités, mettre en place une gestion collective des déchets pour les activités agro-alimentaires,

· Réduire les déchets verts issus des espaces publics et les valoriser,

· Concevoir des équipements de collecte des déchets adaptés aux besoins et intégrés au site,

· Intégrer les contraintes liées à la collecte des déchets dans la conception des voies de circulation.

Enfin, concernant les principaux enjeux et les objectifs en termes de nuisances sonores les prescriptions concernent principalement :

· Réduire les nuisances sonores en phase travaux,

· Réduire les nuisances sonores à la source en phase de fonctionnement de la zone en veillant au respect de la réglementation par les entreprises et en agissant sur le trafic routier (réduction des déplacements, limitation de la vitesse et renforcement des liaisons douces),

· Limiter et atténuer la propagation des émissions sonores par une composition de la zone d’activités qui prenne en compte les courants d’air et les effets réverbérants, par l’orientation du bâti par rapport aux principales sources de bruit et par la création d’espace de retrait par lot.

3) Calendrier de réalisation :

La consultation pour le choix d’un maître d’œuvre a été lancée et les réponses sont attendues pour le 23 juin 2008 17h00.

Les délais prévus sont très courts, notamment l’élargissement du Chemin de la Source et du Pont du Bourdary doit être terminés avant la fin de l’année 2008. La commercialisation est espérée pour fin 2009.

4) Point financier : 

Estimation des dépenses : 

DEPENSES


RECETTES



FONCIER 
1 379 632 €
DDR 2005
132 932 €

TRAVAUX D'AMENANGEMENT (voiries)
522 871 €
FNADT
300 000 €

TRAVAUX PAYSAGERS
96 980 €
FEDER
280 919,49 €

RESEAUX HUMIDES
217 698 €
DDR 2006
284 949 €

RESEAUX SECS
222 488 €
Conseil Général
300 000 €

ELARGISSEMENT PONT DU BOURDARY
150 000 €
Conseil Régional
435 000 €

ETUDE HYDRAULIQUE
19 858 €



HONORAIRES ET DEPENSES DIVERSES
239 963 €
Autofinancement
1 115 689,51



TOTAL GENERAL


2 849 490 €
TOTAL GENERAL
2 849 490 €

Le Conseil Général et le Conseil Régional n’ont pas encore statué sur nos demandes.

Actuellement, 36 282 m² peuvent être vendus (chiffre estimé), l’évaluation des domaines du prix de vente des lots est de 23,60 € HT le m² soit 856 615 € de recettes prévisibles. Néanmoins le prix devra éventuellement être revu si les subventions attendues ne sont pas obtenues.

La détermination du coût des travaux relève d’une estimation.

L’étude hydraulique nous laisse espérer pouvoir récupérer environ 10 000 m² de terrains constructibles, mais le coût des travaux supplémentaires n’est pas chiffré et cela ne pourra se faire qu’après une révision du PLU d’Aubenas après 2008.

· ZA DE LA PRADE – SAINT JOSEPH DES BANCS

La Mairie a terminée l'élaboration d'une carte communale avec la création d’un hameau nouveau au lieudit la Prade. Il est envisagé de proposer une destination des terrains mixte activités/habitat afin de se laisser le plus de choix possibles dans le type d’activités qui pourra être accueilli.

Une étude de programmation financière, juridique et technique doit être lancée prochainement par l’intermédiaire du PNR avec l’aide du CAUE..

· ZA DES PLANCHETTES – VESSEAUX

La révision du PLU de Vesseaux a classé le terrain en zone AUa, zone destinée à l’accueil d’activités artisanales. Néanmoins, pour être ouverte à l’urbanisation, la zone des Planchettes doit être raccordée au réseau d’assainissement collectif et respecter les principes d’aménagements du PADD, à savoir :

- réaliser une contre allée le long de la RN 304 depuis le croisement du stade et un élargissement de la voie d’accès existante, 

- interdire les activités industrielles ou agricoles,

- assurer une insertion dans le paysage local et limiter les impacts visuels,

- des règles architecturales strictes devront être mises en œuvre afin de permettre une insertion paysagère optimum des futures constructions.

Compte tenu de ces éléments et en particulier de la nécessité pour la Commune de Vesseaux d’étendre significativement le réseau d’assainissement collectif pour desservir la zone des Planchettes, il ne nous est pas possible de programmer une ouverture de cette zone. L’extension du réseau d’assainissement à ce secteur n’est pas programmée pour le moment.

· PROJET DE ZONE A SAINT PRIVAT

La Commune a confirmé dans le PLU sa volonté d'inscrire les activités artisanales dans le contexte intercommunal et elle a proposé le secteur dit de "Champ Chevrier" qui représente une superficie approximative de 3,2 hectares. Les terrains ne sont pas cultivés et 6 propriétaires sont concernés. 

La zone est classée AUFa qui correspond à l'aménagement d'une future zone d'activités dont les réseaux situés à proximité sont insuffisants actuellement. L'ouverture à l'urbanisation sera conditionnée par une modification ou une révision du PLU.

Quelques problèmes restent en suspens : 

· l'accès à la zone, car aucun emplacement réservé n'est inscrit pour rejoindre la RD 304 et l'accès semble prévu entre des habitations. Une solution en contre allée devait être regardée par le bureau d'étude,

· Il semble que les travaux de viabilisation de la zone seront importants,

· la maîtrise foncière de la zone est intégralement privée.

Il conviendra de donner prochainement un avis officiel sur le PLU puis de décider de la déclaration d’intérêt communautaire cette zone.

· ZA MUTUALISEE DES TRAVERSES – CDC DU VINOBRE

Par délibération en date du 14 décembre 2005 la CCPAV a décidé de participer à la réflexion sur la mise en place de la ZA supra communautaire des Traverses par la Communauté de Communes du Vinobre.

8 CDC ont décidé une participation : Vinobre, CCPAV, Roche de Gourdon, Berg-Coiron, Cévennes et Montagnes, Barrès-Coiron, Beaume-Drobie et Gorges de l'Ardèche.

2 CDC ne s’étaient pas encore prononcées : Grands Serres et Sources de l'Ardèche.

La superficie aménageable est de 10 hectares pour le moment en continuité de la pépinière d'entreprises dont les travaux viennent de s’achever. Elle se situera au Nord de la future déviation de La Chapelle s/s Aubenas.

La maîtrise d'ouvrage déléguée a été confiée au SDEA et la désignation du maître d'œuvre serait en cours.

70 à 75 % des promesses de vente seraient signées et l'enquête Loi sur l'Eau serait faite. Néanmoins aucune de ces informations n’a été confirmée et nous ne disposons de presque aucune données techniques ou financières du projet (subvention, coût d’aménagement, nature des travaux, ...)

Actuellement la réflexion concerne les modalités du partage de la zone, sachant que la CDC du Vinobre se réserve 50 % des dépenses et des recettes (il ne s'agit pas d'un partage géographique).

Nous attendons l’organisation d’une réunion par la CDC du Vinobre et la présentation du projet de ZA qui d’après des informations officieuses est bouclé.


· ZA DU MOULON INFERIEUR A AUBENAS

Il sera proposé au prochain conseil communautaire une modification des statuts de la CCPAV pour déclarer d’intérêt communautaire l’aménagement de cette zone.

La CCPAV est propriétaire de 21 168 m² sur le quartier du Moulon inférieur et la zone est principalement destinée à l’accueil d’activités commerciales et de services.

La particularité de cette zone est que tous les terrains ne seront pas acquis par la CCPAV compte tenu du coût élevé du foncier sur ce secteur, 45 € le m² environ.

Il est envisagé de financer en partie les travaux de viabilisation de la voie d’accès par une PVR (participation pour voirie et réseaux). Parallèlement, le prix de vente des terrains permettra également d’amortir les recettes perdues par la PVR.

Une parcelle de 1300 m² environ sera cédée à Peugeot à 65 € le m².

· ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN (ZDE)

Une étude de zone de développement éolien sur le territoire de la CCPAV et des communes isolées du canton d’Antraïgues (Juvinas, Asperjoc, Aizac, Antraïgues, Laviolle, La Bastide sur Besorgues, Mezilhac, Lachamp Raphaël) est en cours.

Les ZDE délimitent les secteurs propices à l’implantation d’éoliennes. Seuls les parcs éoliens situés dans une ZDE peuvent bénéficier de l’obligation d’achat de l’électricité par EDF à un tarif garanti. Elles sont définies en fonction du potentiel éolien de la zone (vent), des possibilités de raccordement aux réseaux électriques et de la protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés et sont créées par arrêté préfectoral.


Pour la conduite de l’étude, il a été décidé de retenir la proposition du bureau d’étude ABIES qui a pour mission : l’élaboration du dossier de demande de ZDE ainsi qu’une mission de médiation afin d’animer le processus d’échange et la concertation entre tous les acteurs.

L’intervention du bureau d’étude est évaluée à : 

· 17 500€ H.T  pour la constitution du dossier ZDE 

· 18 700€H.T pour la mission de médiation  (dont 8450 €H.T en tranche ferme) 

· 6 600 €H.T pour les options 

La participation de chaque commune sera calculer (subvention déduite) selon un critère de répartition basée à 50% sur la superficie des communes et 50% sur le potentiel fiscal. 

La communauté de communes a sollicité des subventions : 

· au Conseil Régional : 10 700€

· au Conseil Général (Cap Territoire) : 6 500€

· à l’ADEME : à hauteur de 6 981,43 € 

· au Pays de l’Ardèche Méridionale : 4 000 €

Nous en sommes aujourd’hui à la présentation des sites potentiels et au choix des secteurs à retenir.

Sur les 22 sites potentiels proposés, seuls 4 ou 5 pourront être retenus compte tenu des contraintes liées à la présence d’habitat diffus et des impacts paysagers attendus.

· REHABILITATION DU SITE DES MOULINAGES DE PONT DE BRIDOU A VALS LES BAINS

La commune de Vals les Bains s’est portée acquéreur du site dans le cadre de sa liquidation judiciaire et a sollicité la communauté de communes pour engager une réhabilitation mixte activités/habitat de cette friche industrielle dite de la Treuillères (ancien Moulinage du Pont de Bridou).

L’ensemble des bâtiments est situé sur un tènement immobilier de 11 000 m² et le bâti actuel représente 11 642 m². Une restructuration complète du site est envisagée afin de recréer une accessibilité et des espaces de stationnement en réalisant des démolitions partielles des bâtiments qui dégageront une perspective et mettront en valeur les éléments fondamentaux du site.

Dans un premier temps, la commune de Vals les Bains a commandé une étude dont l’objectif était de dégager les grandes lignes d’une perspective d’aménagement propre à la requalification du site. Deux scénarios ont été proposés.

La première approche est d’envisager une déconstruction par une démolition partielle des bâtiments dont le but est de redonner une cohérence architecturale et urbanistique de l’ensemble.

L’approche secondaire est d’envisager une mixité des fonctions entre activités et habitat qui permettrait à l’ensemble de trouver une seconde « vie » non seulement architecturale mais aussi sociale. 

Un dossier de subvention a été déposé au titre de la DDR 2008 pour réaliser dans un premier temps une mise aux normes et en sécurité du site. Une étude devra aider la commune et la CCPAV à déterminer le devenir de ces locaux et entrera alors dans le système de financement du PUI FEDER/FNADT.

∙ Commerce multiservices de St Julien du Serre 

La SARL Chez Nico et INGRID a fermé le commerce multiservices. Plusieurs échéances de loyer n’ont pas été perçues par la communauté de communes. Une procédure à l’amiable a été engagée à l’encontre de la SARL chez Nico et Ingrid.

Etat des acquisitions cessions 2007 : voir pièces annexes 


IV Le Tourisme

Office de Tourisme*** du Pays d’Aubenas-Vals- 

Compte-rendu d‘Activité

Bilan de Saison

Actions 2008

Eléments Financiers au 31 Octobre

Bilan Communication externe

Bilan de Saison 

La saison 2008 a été marquée par la conjoncture économique et météorologique. 

· Succession de périodes pluvieuses lors des périodes importantes pour l’avant-saison ( 1er mai, 8 mai etc.) ce qui s’est ressenti pour l’hôtellerie, les chambres d’hôtes, les campings, et la restauration, ainsi que pour les magasins de prêt-à-porter. (les collections d’été se sont vendues en solde)

· Dégradation rapide de la météo courant septembre, ne permettant pas de prolonger la fréquentation sur de courts séjours en après-saison.

· Hausse importante du prix des carburants et communications nationales pessimistes sur la conjoncture économique.

· Cependant, les résultats obtenus sur le territoire intercommunal demeurent au-dessus de la situation catastrophique promise par les médias.

· Les visites effectuées auprès des professionnels ont montré que si la saison ne fut pas l’une des meilleures, les résultats demeurent dans l’ensemble positifs :

· L’hôtellerie de Plein-Air déclare avoir passé une bonne saison, dont les derniers jours auront rattrapé les premiers.

· L’hôtellerie traditionnelle se distingue en deux groupes :

· Les établissements récents/rénovés, l’hôtellerie de chaîne – les résultats sont conformes aux attentes voire bons.

· Les autres établissements– les résultats moyens les saisons précédentes se sont dégradés en 2008

· Les Chambres d’hôtes continuent leur expansion numérique, mais la météo a tout de même entaché leurs résultats. La présence moindre de touristes étrangers a également eu un effet négatif.

· La restauration enfin aura été particulièrement touchée par une météo capricieuse.

· Perspectives 2009 : Beaucoup de professionnels sont dans l’expectative quant à l’évolution du marché touristique, avec peu de repères quant à la fréquentation de la saison à venir.

· Un bilan de l’accueil vous est remis en annexes.

Note de conjoncture générale de Juillet – données départementales.

L’hôtellerie de Plein Air : les gérants de camping abordent la période estivale avec confiance, après les résultats peu encourageants du printemps. Selon eux, la fréquentation sur début juillet est meilleure que l’année dernière, du fait surtout de la clientèle étrangère, en particulier des belges et dans une moindre mesure des néerlandais et des allemands. Et malgré une météo un peu incertaine, les professionnels restent optimistes pour les semaines suivantes, août étant généralement meilleur que juillet. 

L’hôtellerie restauration : malgré un niveau de fréquentation jugé plutôt bon, les hôteliers déclarent dans l’ensemble subir une baisse d’activité par rapport à juillet 2008. Des baisses de fréquentation sont enregistrées, surtout sur les clientèles françaises de l’ouest de la France, ainsi que les clientèles en provenance de Belgique et de Grande Bretagne. 

Du côté de la restauration, le constat est le même avec des résultats jugés en nette baisse par rapport à l’année dernière. L’activité devrait être bonne en août, malgré une stabilité annoncée de la fréquentation. 

Les hébergements collectifs : après un démarrage plutôt satisfaisant de la saison 2008, les résultats de juillet déçoivent. Comme l’année dernière, les clients tardent à arriver en juillet, essentiellement du fat des clientèles françaises, en particulier celles du nord-est du pays. La situation devrait s’arranger au cœur de l’été, et d’ores et déjà, les gérants de ces structures prévoient un bon mois d’août.

Les gîtes ruraux : les résultats enregistrés par la centrale de réservation des gîtes de France sont jugés bons dans l’ensemble malgré l’observation d’un léger recul du taux d’occupation. Ce ralentissement ne touche pas u marché en particulier, mais semble assez général, à l’exception toutefois des scandinaves, qui sont en net retrait. Dans ce contexte, une progression des clientèles de proximité est de bon augure. Les résultats s’annoncent très bons pour le mois d’août. 

Les chambres d’hôtes : comme le secteur hôtelier, les chambres d’hôtes enregistrent une baisse d’activité par rapport à l’année dernière. Il en va ainsi depuis le début de la saison. Des baisses de fréquentation, surtout marquées pour les clientèles de la région  parisienne et du sud ouest de la France, ainsi que les clientèles britanniques et scandinaves. Les perspectives d’août sont assez bonnes malgré une incertitude sur l’arrivée des clientèles étrangères.

Les sites touristiques : dans un contexte assez peu favorables, les gérants de sites font état d’un niveau de fréquentation correct, avec des résultats assez stables par rapport à l’année dernière. Une progression des clientèles de proximité, (sud-est de la France) ainsi que des néerlandais et des belges ont permis de compenser une certaine faiblesse sur les autres marchés. La baisse de consommations annexes est clairement ressentie sur les sites. Pour la suite de la saison les perspectives demeurent assez bonnes. Les aoûtiens sont attendus de pied ferme, en espérant que le soleil soit bien au rendez-vous. 

Les OTSI, à l’instar des professionnels du tourisme, les responsables des OTSI notent une relative stabilité du nombre de visiteurs à l’accueil. Parmi les demandes d’activités en progression cet été, on note, la randonnée pédestre, les sports d’Eaux –Vives, ou encore les fêtes ou manifestations locales, tandis que les parcs récréatifs et animaliers sont en recul. Du côté des OTSI, on confirme que les semaines à venir devraient être meilleures que les semaines de juillet. 

Note de conjoncture d’Août -  données départementales 

L’hôtellerie de Plein-Air : depuis le début de la saison, la météo n’est pas très favorable aux campings. Mais cela n’a pas empêché les structures de faire un bon mois d’août.  Les résultats sont en effet jugés plutôt bons par les professionnels. Pour autant, les taux d’occupation ne devraient pas beaucoup évoluer par rapport à l‘an dernier. Craignant de nouveaux caprices de la météo, les professionnels abordent avec beaucoup de réserve l’arrière saison. Pour l’heure, les avis sont donc très partagés. 

L’hôtellerie-restauration : le niveau de fréquentation des établissements pour les 15 premiers jours d’août est jugé plutôt bon par les hôteliers. Les résultats sont stables par rapport à l’année dernière, ce qui contraste avec la situation observée depuis le début de la saison, où la fréquentation avait tendance à ralentir.

Même constat du côté de la restauration, c'est-à-dire pas de baisse de fréquentation, mais en revanche, des clients qui dépensent beaucoup moins. Les hôteliers restent néanmoins confiants pour le reste de la saison. Les hébergements-collectifs : les gérants des hébergements collectifs ne cachent pas leur satisfaction à l’égard du niveau de fréquentation, que beaucoup jugent très bon. Mais à l’instar des mois précédents, et des autres secteurs, les résultats devraient rester relativement stables, par rapport à l’année dernière. La confiance gagne donc les gérants pour l’activité du mois de septembre. 

Les gîtes ruraux : selon la centrale de réservation des Gîtes de France, les gîtes enregistrent un très bon niveau de fréquentation sur les deux premières semaines d’août, même si le taux d’occupation reste identique à celui de l’année dernière. En revanche, la durée des locations est revue à la baisse. Du côté des clientèles, on enregistre assez peu de variation, si ce n’est une légère hausse des clientèles françaises.  Une hausse également atténuée des français sur septembre laisse entrevoir de belles perspectives pour l’arrière saison. 

Les chambres d’hôtes : après les résultats décevant enregistrés depuis le début de la saison par les propriétaires de chambres d’hôtes, ceux d’août s’avèrent plus conformes à ceux de l’an dernier. Dans l’ensemble, les propriétaires jugent très bon le niveau de fréquentation sur cette période. Si les français ont bien été au rendez-vous, les étrangers en revanche sont en retrait. Les anglais et dans une moindre mesure les suisses. Les propriétaires sont très partagés quant aux perspectives de septembre. 

Les sites touristiques : les gérants de sites portaient beaucoup d’espoir sur ce mois d’août pour compenser la fréquentation un peu molle du printemps et du mois de juillet. Et les résultats sont bons, la fréquentation est en hausse par rapport à l’an dernier, à la plus grande satisfaction des professionnels. Cette progression est essentiellement le fruit de la clientèle française, plus nombreuse cette année. Une météo un peu capricieuse a semble t il contribué à doper la fréquentation des sites couverts. Comme dans les autres secteurs, les gérants notent une diminution des dépenses des clients. En revanche, l’incertitude gagne les professionnels pour la fin de la saison. 

Les OTSI : les responsables des OTSI ne cachent pas leur satisfaction à l’égard de cette première quinzaine d’août pour laquelle ils enregistrent une hausse de fréquentation par rapport à 2007. Selon eux, les français étaient bien au rendez-vous cet été, tandis que les étrangers se sont faits un peu plus discrets dans les points d’information. Parmi les demandes d’activité en hausse ce mois-ci, on note surtout des activités non marchandes, comme la randonnée, les visites de villages de caractère, ainsi que les festivals et autres animations. Dans les OTSI, on prévoit une moindre fréquentation étrangère sur l’arrière saison, et une fréquentation française similaire à l’année dernière. 

Actions diverses

Randonnées Jeux de Pistes : L’OTI et la Communauté de Communes travaillent à la mise en place de ces boucles de randonnées ludiques, sur les sites de St-Joseph-des-Bancs, du château de Craux, et ultérieurement sur St-Julien-du-Serre. 

La Boucle de Saint-Joseph des Bancs a été  visitée en présence d’un représentant de la commune et du propriétaire du moulin de Pailhaire. L’emplacement des stèles a été défini, et les chantiers AIME, en charge de leur implantation démarrent le travail dans les semaines à venir. La rédaction du livret de jeu de piste est avancée, mais nécessite encore plusieurs compléments, qui seront effectués lors d’une première réunion le 17/11 au sujet des deux moulins, puis au cours d’une seconde incluant partenaires, dont le PNR.

La Boucle du Château de Craux n’est pas encore totalement définie, pour des questions foncières, lesquelles devront être réglées pour avancer sur le livret. La visite du site a été effectuée en présence de Mme MOULIN, maire de Genestelle, Mr MEYER, président de la Communauté de Communes, ainsi que 2 représentants de la commune, et deux techniciens (le directeur de l’OTI et Emmanuelle FERREOL).

Points d’Accès Internet Sans-Fil : les deux agences sont désormais équipées de points d’accès internet sans fil. Les visiteurs s’en montrent satisfaits. Le service est apprécié tant par les résidents que par les touristes. Une formation doit être dispensée au personnel pour en améliorer l’usage et l’observation. (Statistiques)

Randonnée

Compétence randonnée intercommunale : Guillaume LAVIE a été embauché en apprentissage par la Communauté de Communes afin d’inventorier les randonnées et leur gestion au niveau intercommunal.

Editions de randonnées et relations avec le Vinobre : les guides de randonnée (topoguides) arrivent à épuisement ( Aubenas-Vinobre épuisé, Antraïgues en passe de l’être, Vals épuisé en cours d’année à venir). 

Les communautés de Communes du pays d’Aubenas-vals et du pays du Vinobre ont entamé des discussions visant à l’amélioration des éditions de topoguides. Une réunion a été initiée par l’OTI, à laquelle ont pris part, Mr MEYER, Mr Max CHAZE (président de la communauté de communes du Vinobre), Mr LARDY ( maire d’Ailhon) et Mr le maire de Labégude. Cette réunion avait pour objectif de mettre en place une promotion et une communication conjointe de la randonnée sur le bassin de vie.

L’objectif proposé aux communautés de communes du Vinobre et du Pays d’Aubenas-Vals consiste à mettre en place une charte graphique commune sur les deux territoires, et de la proposer aux communes du canton d’Antraïgues.

Au-delà du graphisme, l’objectif est aussi de prévoir ultérieurement une amélioration qualitative des contenus concernant le patrimoine, la faune, la flore. Les topoguides pourraient ainsi alors devenir des « passeports randonnées » que les visiteurs pourraient constituer à leur gré, selon la topographie recherchée, et les intérêts présentés.

Enfin, la réflexion est engagée pour travailler à la promotion de la randonnée sur Internet.

SITRA – séminaire annuel – accords ViaFrance – orientation Accueil.

L’Office de Tourisme a pris part au salon annuel du système d’informations touristiques Rhône-Alpes. A cette occasion, l’Office s’est distingué en étant récompensé pour la qualité de son travail technique et ses propositions de fonds, l’Office ayant été le premier de Rhône-Alpes à mettre en place les passerelles entre son système d’information et le système régional (éviter les doubles saisies).

L’OTI a également établi des accords  avec ViaFrance, société alimentant les grands portails nationaux (VOYAGES SNCF, France Télévision, Radio France, Pagesjaunes.fr), Viafrance ayant accepté de reprendre les informations de Rhône-Alpes dans ses flux d’informations. 

Au cours du 1er trimestre 2009, l’Office va travailler à l’utilisation de SITRA au sein des agences d’accueil, afin de fournir des informations à la demande et commencer à limiter ainsi le nombre de brochures distribuées. 

SALON du GOÛT – Sainte-Maxime : L’Office de Tourisme a été présent au salon du Goût a Ste-Maxime afin de présenter le territoire touristiques et les richesses de notre terroir. Bière Bourganel en dégustation et en cuisine, Marrons Imbert, farine de Châtaignes… Enfin, comme lors des éditions précédentes, ce fut l’occasion de remettre des échantillons de nos produits à de grands chefs renommés, notamment Eric Duquenne, Chef de l’Elysée.

SALONS à l’étude – relations avec les professionnels : L’OTI définit actuellement les salons sur lesquels le Pays d’Aubenas-Vals sera représenté. Lille Bruxelles et Lyon semblent actuellement en voie d’être confirmés. Des partenariats avec le réseau Sources et Volcans d’Ardèche sont en cours de définition, ainsi qu’avec les professionnels. (Réunion avec les professionnels les 12 et 14 novembre). La coordination avec les thermes de Vals-Neyrac nous permet par ailleurs d’être présents sur les salons de Nîmes, Montpellier, Paris.

Signalétique : Il est nécessaire de réactualiser la signalétique de l’agence d’Aubenas. Une première approche a été effectuée avec Mr BASTIDE, afin de dynamiser la visibilité de notre principale agence, au niveau de la signalétique routière comme au niveau de l’agence elle-même. La mise en place de totems, de panneaux d’affichage numériques, et de bornes de consultation de l’offre touristique en dehors des heures d’ouverture est évoquée.  Divers devis complémentaires doivent être demandés. Une réunion avec les services intercommunaux et la commune d’Aubenas doit être mise en place.

Etude SVA et Commercialisation : une étude a été financée par le Pôle d’Economie du Patrimoine afin de mieux cerner les enjeux du passage à une commercialisation en réseau avec les 14 OTSI du réseau.

Carte d’hôte et orientations du département : La Carte d’hôte, dont les succès ont été mitigés est actuellement mis en questions au niveau du département. D’Autres concepts sont à l’étude.

Pots d’Accueil (photo) : Les pots d’accueil effectués pour la première fois au château de Craux ont remporté un succès certain. La fréquentation a connu une hausse intéressante et l’opération peut être reconduite et améliorée. La présence des guides accompagnateurs en moyenne montagne a été appréciée au même titre que le site en lui-même. Il semble utile d’étudier pour 2009 la mise en place d’autres animations (mini-tyroliennes, éleveur ovin etc..)

Terre de Millet : la mise en place d’une agence d’accueil à Terres de Millet est à l’étude. Un tel positionnement sur le principal nœud routier d’Ardèche méridionale permettrait de capter et orienter les flux touristiques vers le territoire intercommunal.

La Communauté de Communes s’est positionnée pour acheter le terrain.  La question de la mise en place d’un bâtiment énergétiquement et écologiquement remarquable est ouverte. Doté d’aspect pédagogique, il pourrait être visité par les touristes comme par les scolaires tout en valorisant l’image environnementale de l’Ardèche.

Le partenariat avec le PNR est soulevé, ce dernier déclarant ne pas vouloir s’impliquer dans l’investissement. Il sera nécessaire trouver une bonne articulation avec les autres partenaires territoriaux.

Tourisme & Handicap (agence d’Aubenas, agence de Vals, espace Champanhet) : L’OTI a été le premier Office de Tourisme à entamer la procédure de labellisation pour ses deux agences d’accueil, et par suite pour l’espace muséographique Champanhet. L’OTI a reçu des avis favorables pour les 4 handicaps, sous réserve de la mise en place d’aménagements. Ces aménagements sont du ressort des communes d’Aubenas et Vals. Un avenant du Pays permettra éventuellement de faire cofinancer ces derniers.

Accord Champanhet & Hôtel des Bains / Amélioration générale  de la fréquentation des groupes: l’OTI a pu faire intégrer l’espace Champanhet dans les visites de groupes proposées par les hôtels accueillant des autocaristes. Un accord a été trouvé avec l’hôtel des bains, et les groupes de l’hôtel Saint-Jean fréquentent désormais régulièrement le musée. D’autres groupes viennent aussi régulièrement en visite.

Route des Villes d’Eaux du Massif Central : L’OTI a pris part à la réunion des directeurs à Néris les Bains. Le thème portait sur la valorisation du patrimoine. Sa proposition de voir une autorité indépendante effectuer l’évaluation a été adoptée par le réseau.

Plus Beaux Détours de France : L’OTI fait partie du groupe chargé de la refonte de la stratégie Internet du label. A ce titre, l’OTI a participé à la réunion plénière de Paris pour présenter les premières propositions graphiques et l’orientation commerciale du site.

Parallèlement, au sein du groupe régional Centre-Est, une démarche à destination des groupes a été mise en place lors de la réunion régionale de La Roche sur Foron. La prochaine réunion régionale aura lieu à Vals les Bains le 26/27 novembre.

Eléments Financiers au 31 Octobre

La situation budgétaire de l’Office de Tourisme est conforme au budget prévisionnel. 
Sont présentés graphiquement les niveaux de consommation du budget prévisionnel par grande catégorie.


Bilan Communication externe

Bilan Presse

Juillet

· 7 juillet « capter le tourisme de proximité » Le Dauphiné

· 10 juillet : « réouverture du pavillon st-jean » / La Tribune

· 11 juillet « boire à la source » / Hebdo de l’Ardèche

· 17 juillet « parution du guide séjour 2008 2009 / la Tribune

· 17 juillet «  Sources et Volcans, vers la Commercialisation » / Le Dauphiné

· 17 juillet «  un premier lundi de bienvenue réussi » / Le Dauphiné

· 18 juillet «  Un véritable outil de Développement » / Hebdo de l’Ardèche

· 25 juillet «  La saison n’est pas au beau fixe » / Hebdo de l’Ardèche

· 23 juillet «  Succès des lundis de bienvenue » / Le Dauphiné

Août

· 5 août «  Connexion facilitée en Wifi » / Le Dauphiné

· 10 août «  Wifi à l’Office de Tourisme » / Le Dauphiné

· 7 & 14 août 2008 «  Juillet satisfaisant, perspectives d’août » / La Tribune

· 14 août «  record de fréquentation à l’OTI » / Le Dauphiné

· 14 août « Les lundis de Bienvenue » - Genestelle  / Le Dauphiné

· 14 août « Au Camping » - Saint-Joseph des Bancs / Le Dauphiné 

· 28 août «  un dernier lundi de Bienvenue réussi » / Le Dauphiné

· 28 août «  Lundis de Bienvenue : Très Appréciés » / La Tribune

· 29 août « elles sont où les gorges à Aubenas ? » / Le Dauphiné

· 28 août « Tourisme et Handicap : L’Office de Tourisme bientôt labellisé » / La Tribune

Septembre :

· 18 septembre : Patrimoine : La maison Champanhet / Le Dauphiné

· 20 septembre : Des Villes d’Eaux attractives / Le Dauphiné

· 23 septembre : Succès des Sorties «  patrimoine » avec les guides accompagnateurs ( St Joseph des Bancs, Château de Craux) / Le Dauphiné

· 30 septembre : Plus Beaux Détours de France : vers des produits Groupe / Le Dauphiné

Bilan TV : 23 Septembre

TF1 – Journal de 13 heures – (Partenariat Route des Villes d’Eaux, Hôtel des Bains)

Bilan Radio :

Fréquence 7 – Agenda de l’été – 18 interventions

2 juillet, 5 juillet,  9 juillet,  12 juillet,  16 juillet,  19 juillet,  23 juillet,  26 juillet,  30 juillet,

2 août, 6 août,  9 août,  13 août,  16 août,  20 août,  23 août,  27 août,  30 août,

Fréquence 7 - Emissions thématiques 

· Les sports de pleine nature, la randonnée, le Bureau des Accompagnateurs et la valorisation du territoire / 7 août

· Les journées du Patrimoine / 19 septembre / ( Partenariat Route des Villes d’Eaux )

Jeux-Concours 

· France Bleue – Haute-Normandie / Jeu concours / (partenariat thermes de Vals) / 11 juillet

· France Bleue – Drôme-Ardèche / Jeu concours / Festival’s du Jeu / 18 juilet

· France Bleue – Drôme-Ardèche / Marché Nocturne d’Aubenas / 30 juillet

· France Bleue – Normandie / PAV / 31 juillet

· France Bleue – Provence / Jeu-concours « le bon-prix » (partenariat thermes de Vals et Helvie)

  La Taxe de séjour : 

Rappel : mise en place depuis 2004 dans le cadre de la compétence tourisme

· taxe de séjour au réel pour les meublés, gîtes, chambres d’hôtes, résidences de tourisme : les tarifs sont fixés par nuitée et par personne.

· taxe de séjour forfaitaire pour les campings et hôtels : les tarifs sont fonction du classement, de la capacité d’accueil.

Sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals  sont recensés 10 campings, 22 hôtels et un peu moins de 180 propriétaires de meublés.


Année 2007 :

 Taxe de séjour au réel = 11 936.49€

Taxe de séjour forfaitaire = 48 028.30€

V Divers

COMMUNICATION

Naissance et croissance de Tout'enbus

Le 4 juin 2007 la navette intercommunale faisait ses premiers tours de roue. Afin d'accompagner son lancement, différentes actions de communication ont été entreprises en étroit partenariat avec la Ville d'Aubenas.

Outre un travail avec la presse (points et communiqués, publicités dans les journaux, sur les ondes radios, participation à la semaine de la mobilité...), de premiers guides Tout'enbus ont été édités.

Retour sur les principaux points de communication de Tout'enbus...

· Guide Tout'enbus

Depuis sa création, 3 éditions ont vu le jour : la première en juin 2007, la seconde en septembre 2007 (à l'occasion des premières améliorations et de l'habillage des lignes) et la troisième en juin 2008 (à l'occasion du lancement-test de la ligne 3 et des nouvelles améliorations apportées aux lignes existantes).

Plusieurs modes de distribution ont été testés. Le plus probant et le plus efficace restant la diffusion ciblée dans les lieux publics et principaux commerces et activités. Cette prestation a été assurée avec succès par l'association d'insertion professionnelle ARCHER 07 (rue Victor Hugo, Aubenas).

· Partenariats publicitaires

En 2007, une campagne de communication a été signée avec :

· 2 journaux locaux (Tribune : 795 € - Dauphiné Libéré : 3709,63 €) ;

· 1 radio locale (Fréquence 7 : 2 686,50 € ) ;

· 1 magazine ardéchois (Ma bastide : 430,56 €) ;

· 2 agendas (Officiel des spectacles : 299 € - Sithere : 334,88 € )

Coût total de la campagne 2007 : 8 255,57 €

En juin 2008, une nouvelle campagne de communication a été engagée suite à la mise en place d'un test d'une troisième ligne Vals – Pont d'Ucel et à de nouvelles adaptations des lignes existantes 1 et 2 (campagne courant jusque fin décembre 2008) :

· 2 journaux locaux (Dauphiné Libéré : 4 018 € -  Tribune : 839,59 €)

· 1 radio locale (Fréquence 7: 1800 €)

Coût total de la campagne 2008 : 6 657,59 €

· Evènementiels

Foire Exposition de l'Ardèche Méridionale

Mise en place d'une navette spéciale pour se rendre à la Foire

Festiwest Country

Fonctionnement exceptionnel de la navette Tout'enbus le dimanche 15 juin de 10h à 20h, pour se rendre à la manifestation sur St Privat.






Semaine de la mobilité – Editions 2007 & 2008

· En 2007, entre autres choses, 2 jours de gratuité ont été offerts les19 et 22 septembre.

· En 2008, l'opération de 2 journées de gratuité a été reconduite (les 17 et 20 sept). Par ailleurs, différentes activités ont vu le jour, notamment par l'intermédiaire du site internet (quiz eco-mobile, coloriage et autres jeux...) et d'un livret à disposition dans les navettes. Enfin, les journées européennes du patrimoine coïncidant avec cette semaine, une carte « Tout'enbus à la découverte du patrimoine » a été spécialement éditée pour l'occasion ; de même, l'activité « Morceaux choisis » de nos communes a vu le jour.


Anniversaire de Tout'enbus

Le 4 juin 2008, à l'occasion de la première bougie de Tout'enbus, la navette était gratuite, toute la journée et sur tout le réseau.




Publications de la communauté de communes

· Le journal de l'intercommunalité

En décembre 2007, une troisième édition du Journal a vu le jour, permettant de dresser un premier bilan des actions et projets communautaires.

La rédaction et la conception graphique du document ont été réalisées en interne ; l'impression a été confiée à l'entreprise Fombon (10 195 €) et la diffusion a été assurée par la Poste et Médiapost (1 667 € + 380 € de transport).

Quelques exemplaires sont encore disponibles à la communauté de communes ;  de même, il est possible de télécharger ce numéro sur le site internet.

· La lettre de l'intercommunalité

Parue en juillet 2008, cette édition double a permis la présentation de la nouvelle équipe communautaire. Imprimée à 12 500 exemplaires, pour un coût de 2 555 € - elle a été diffusée par divers moyens :

· par les élus eux-mêmes, pour les communes de St Didier sous Aubenas, St Julien du Serre, St Privat, Ucel et Vesseaux ;

· par la Poste, pour les communes de Genestelle, St Andéol de Vals et St Joseph des Bancs (45 €) ;

· Par l'association Archer 07, pour Aubenas (1560 €) ;

· Par trois personnes vacataires pour la commune de Vals (857 € incluant les charges patronales) de façon conjointe avec le bulletin municipal.

La prestation de la Poste ne s'est malheureusement pas révélée efficace.

Le n°7 est téléchargeable depuis www.paysaubenasvals.fr

· Documentations à destination des élus

Deux documentations de communication pouvant être qualifiées d' « interne » - puisqu'à destination des élus de la communauté de communes- ont vu le jour :

· la première en décembre 2007 consistait en une dizaine de feuillets thématiques ; elle a été remise le 10 décembre, lors d'une soirée visant à rassembler tous les élus des communes membres de la communauté de communes pour une présentation des projets et actions de la communauté de communes ;

· la seconde, inspirée de la précédente, a été distribuée lors du premier conseil communautaire, d'avril 2008, à tous les délégués (anciens et nouveaux).

Site internet

Consultable à l'adresse www.paysaubenavals.fr, le site a été mis en ligne courant novembre 2007. 

(Coût : réalisation du site internet et formation = 15 500€TTC ).

Une formation a été dispensée par l'Agence Notre Ville à 3 techniciens de la communauté de communes du Pays d'Aubenas-Vals en octobre 2007, permettant une réactualisation en interne des contenus de l'outil.

Depuis, régulièrement mis à jour, ce nouveau support de communication connaît une progression régulière dans sa fréquentation. Son référencement est en cours.

Ce média constitue un bon moyen pour diffuser de l'information, compléter des campagnes publicitaires à « moindre coût ».

Ainsi, en mars 2008, une première « opération » - consacrée au tri et intitulée « Trions par tous les temps »- a été lancée ; chaque semaine, elle a permis de faire un point précis, de répondre à une question particulière, etc.

Le média internet a également bien été utilisé lors de la semaine de la mobilité 2008.

ACTIONS ET PROJETS DIVERS

● Projet de création d’un réseau vert au Pays d’Aubenas-Vals 

Courant octobre 2007, la Région Rhône Alpes lançait un Appel à Projets « Modes doux de déplacements » proposant de soutenir « l’expérimentation et le développement de solutions innovantes au service des modes de transport doux ». 

Pour faire suite aux actions menées dans le cadre de l’expérimentation de la navette intercommunale Tout’enbus, la communauté de communes du Pays d'Aubenas-Vals a répondu à l’appel à projets par la proposition d’un « réseau vert » composé : 


- d’une voie verte en fonds de vallée qui desservirait Vals les Bains, Labégude, Ucel, Pont d’Aubenas, Saint Privat et Saint Didier sous Aubenas.


- de voies secondaires partant de cette voie verte et positionnées sur la voirie communale afin de desservir les infrastructures de proximité (loisir, sport et culture, commerce, administration…)


- de parkings relais aménagés sur des parkings existants destinés à jouer un rôle de jonction modale entre voie verte et arrêt de bus


- de la mise en service d’une flotte de Vélos en Libre Service et Vélos à Assistance Electrique ouvrant l’accès de la voie verte au public le plus large possible. 

La première estimation du programme global est de 525 400 € HT (dont études préalables, mission de conciliation et rédaction des actes légaux de convention de passage, aménagements des parkings, travaux de la voie et signalétiques, étude de suivi de projet). La demande de subvention porte sur environ 40 % de la somme globale.

Le projet de réalisation s’échelonnerait sur trois ans. 

Dans le cadre de ses missions d’assistance et conseils aux communes la communauté de communes a participé à :  

· établissement d’un document unique dans le cadre de la prévention des risques /emplois territoriaux, pour l’année 2007 : mise à jour du document unique de sécurité

· sensibilisation/conseils aux communes sur l’obligation d’établir un document unique de sécurité. 

· Conseils sur : Carte communale de St Joseph, PLU de Vals les Bains, Ucel, 

· Zone d’habitat sur St Julien du Serre (montage juridique) 

Les Chemins de la création – Edition 2007

∎ Carnet de route et week-end portes ouvertes

Pour la seconde année consécutive, la communauté de communes du Pays d'Aubenas-Vals a accepté de participer à l’initiative lancée par la Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche : les « chemins de la création ». L’objectif étant de faire découvrir et de promouvoir les artistes et artisans d’art, plusieurs communautés de communes du territoire du Parc sont chargées de contacter leurs artistes pour collecter photos et renseignements sur leurs ateliers.

Un « carnet de route », mentionnant les coordonnées et illustrant les oeuvres des artistes et artisans d’art participants, est édité par le PNR et largement distribué à chaque collectivité participante.

Un week-end « portes ouvertes » a été proposé le 29 et 30 mai 2007 durant lequel le public a pu visiter les ateliers et participer à des animations proposées par les artistes.

Cette année, ce sont douze artistes et artisans d’art de notre communauté de communes qui ont participé, soit une nette augmentation par rapport à l’année précédente. Les communes concernées étaient : Aubenas, Saint Julien du Serre, Saint Privat, Ucel, Vals les Bains et Vesseaux.

∎ Exposition

Afin de d’offrir une visibilité supplémentaire aux actions communales en matière d’art, la communauté de communes du Pays d'Aubenas-Vals a inclus, dans le Carnet de route, les expositions de la Salle Volane de Vals les Bains et du Château d’Aubenas.

Par ailleurs, à l’occasion des Chemins de la Création et du déménagement de l’Office de Tourisme Intercommunal, la communauté de communes du Pays d'Aubenas-Vals a organisé, du 29 mai au 9 juin 2007, une exposition des oeuvres photographiques de Michel Leynaud et des sculptures de Roger Marion, au sein de la Maison Champanhet.

ACTIONS DE SENSIBILISATIONS : ECOLES 

Lors de l’année 2007, les élus de la communauté de communes et les techniciens ont participé à des interventions en milieu scolaire. Cette action a consisté à présenter aux élèves les domaines de compétences de la communauté de communes, aborder les problématiques en matière d’aménagement du territoire, de gestion des déchets …

Une intervention particulière sur les métiers de la fonction publique a également été proposée aux étudiants.

Ces actions seront probablement renouvelées à l’avenir et pourrait se dérouler sous d’autres formes : visite de terrains, dossier sur une des compétences….

Ces interventions se sont principalement adressées aux classes de 4ème, 3ème et 1ère.

En ont bénéficié les collèges de St Régis, de Roqua, le collège de Vals et le lycée J.Froment.

Liste des marchés passés en 2007

Le tableau en annexe retrace la liste des marchés conclus  en 2007 ainsi que leur montant et attributaire.

Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals et autres structures publiques

Depuis le renouvellement des conseils municipaux et du conseil communautaire au printemps 2008


 Pour le traitement des déchets, la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals  adhère au syndicat intercommunal de destruction des ordures ménagères du secteur d’Aubenas (SIDOMSA) et est représentée par 12 titulaires et 12 suppléants .

Dans le cadre du Contrat de Développement de Pays de Rhône-Alpes, la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals adhère au syndicat mixte du Pays de l’Ardèche Méridionale (SYMPAM) et est représentée par 24 délégués titulaires et 8 suppléants, chaque titulaire étant porteur de 3 voix.


Délégués titulaires

Délégués suppléants


Commune 
Nom



Commune 
Nom

1
Aubenas 
JP Constant
St Privat
D Forbin

St Privat
D Forbin

2
Aubenas
JY Meyer
Vesseaux
G Vivenzio 

Vesseaux
G Vivenzio 

3
Aubenas
G Jalade
St Didier
M Mialon

St Didier
M Mialon

4
Aubenas
B Leroux
Ucel
M.Pagnon

Ucel
M.Pagnon

5
Aubenas
M Allamel
Vals
E.Chapotat

Vals
E.Chapotat

6
Aubenas
A Loyet
Aubenas
A Bastide

Aubenas
A Bastide

7
Ucel
M Souteyrand
Aubenas
S Hézard

Aubenas
S Hézard

8
Ucel
R Bouschon
St Privat
P Mérine




9
Ucel
P.Lavialle
St Didier 
R Massebeuf




10
Vesseaux 
P Bonnaure
St Joseph
R.Roux




11
Vesseaux
J Tourvielhe
Genestelle
F Moulin




12
St Andéol
D Marijon
St Andéol
C.Teyssier




La Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals travaille ponctuellement avec d’autres structures intercommunales afin de développer un certain nombre de projets transversaux :


- le Syndicat Ardèche claire pour : 

- l’entretien des berges de l’Ardèche au droit de la zone d’activités de Chamboulas 

- la mise en œuvre du projet de la zone d’activités du Bourdary 

- la réflexion sur le projet d’aménagement d’une base de loisir à pont d’Ucel

- la préparation du contrat de rivière, conjointement avec le Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche (SEBA) sur des problématiques d’assainissement


Délégués titulaires
Délégués suppléants


Commune 
Nom
Commune 
Nom

1
St Didier 
R.Rouressol
St Didier 
M Guyon

2
Ucel 
R.Bouschon
Ucel
P Lavialle

3
Vals 
J.July
Vals 
R Lacrotte

4
St Privat
A Régis
St Privat
M Graujeanne

5
Aubenas 
JP Constant
Aubenas 
B Leroux

6
Aubenas 
G Jalade
Aubenas 
A Loyet

7
Aubenas 
S Civier
Aubenas 
S Hezard

- le Syndicat des énergies de l’Ardèche pour la mise en œuvre des travaux d’électrification des zones d’activités.

- le Parc Naturel Régional des Monts et Val d’Ardèche et le programme LEADER+ pour le développement de projets ou le développement d’activités liées à la mise en valeur du territoire.

- les Chambres consulaires pour le développement de projets communs en matière de soutien et d’accueil des entreprises 

- Au sein de l’association de l’office de tourisme intercommunal du Pays d’Aubenas-Vals, la Communauté de Communes est représentée au conseil d’administration par 10 titulaires et 5 suppléants .


Délégués titulaires
Membres  

du bureau


Délégués suppléants


Commune 
Nom 

Commune 
Nom

1
Vals 
E.Jouret
X
Aubenas 
F.Dumas 

2
Vals 
D.Ventalon

Aubenas 
N.Bertrand

3
Aubenas  
JP.Constant 
X
Vals
P.Fraysse

4
Aubenas 
A.Bastide 

Genestelle
Y.Bernard

5
Ucel
P.Lavialle 

Vesseaux 
P.Comte 

6
Vesseaux 
L.Sureda




7
Vesseaux 
J.Coffin




8
St Andéol 
J.Dunier 




9
St Julien
F.Kugener




10
St Joseph 
N.Prat





L’équipe de personnel de la Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals  est structurée comme suit :

Administratif : 

1 DGS : Marie Christine Heyraud 

1 DST : Bernard Ambrosia

1 chargé développement éco : Valérie Chanéac

1 chargé de mission : Johan Deleuze

1 chargé information communication : Evann Lugaz

1 chargé patrimoine et environnement : Emmanuelle Férreol

1 comptable : Pierrette Allix

1 secrétaire à temps partiel : Pascale Astier-Méjean 

Tourisme : 

3 chargées d’accueil : Nathalie Dehausse, Laetitia Manent, Roselyne Ranchon 

Service de collecte des OM :

Responsable d’équipe : 
Claude Evesque

Equipe des titulaires :  
Frédéric Allard


Serge Baudinelli


Jean Marie Cellier


Jacques Chary


Christian Comte


Eric Courtine


Eric Dagier


Michel Durand


Jacques Fabregoule


Daniel Percio


Pierre Raoux


Mickaël Reynier


Christian Rigaud


Claude Saadi


Laurent Lemonnier




Pièces annexes :

-marchés publics 2007

-bilan des acquisitions/cessions d’immobilisation 2007

-rapport d’activité Médiathèque 2007

-trombinoscope des nouveaux élus intercommunaux

Communauté de Communes du Pays d'Aubenas-Vals  

Espace Deydier

07200 UCEL

Tél. : 0475946112

Fax : 0475940778

Courriel : ccpav@wanadoo.fr
�
Délégués titulaires�
Délégués suppléants�
�
�
Commune �
Nom�
Commune�
Nom�
�
1�
Aubenas �
G.Jalade �
Aubenas �
B Leroux�
�
2�
Aubenas�
JP.Constant�
Aubenas�
F Dumas�
�
3�
Aubenas �
N Bertrand�
Aubenas �
M Allamel�
�
4�
Ucel�
J.Boyer �
Ucel�
M Pagnon�
�
5�
Genestelle�
Y Bernard�
Vals�
G.Fraysse�
�
6�
Vals�
A.Pierre�
Vals�
J July�
�
7�
St Julien�
F.Kugener�
St Julien�
E Chal�
�
8�
St Andéol�
D.Marijon�
St Andéol�
D Moyere�
�
9�
St Joseph�
N.Prat�
St Joseph�
R.Roux�
�
10�
St Privat �
A.Régis �
St Privat �
D Rourissol�
�
11�
St Didier�
R Massebeuf�
St Didier�
M Mialon�
�
12�
Vesseaux�
P Comte�
Vesseaux�
JC Gandon�
�



Période de perception : du 1er avril au 30 septembre�
�
Taxe de séjour forfaitaire�
Taxe de séjour au réel�
�
hôtels�
tarifs


2004-2005�
tarifs 2006- 2007�
campings�
tarifs


2004-2005�
Tarifs


2006- 2007�
meublés�
tarifs


2004-2005�
Tarifs


2006-2007�
�
classement�
classement�
classement�
�
4*�
0.70�
0.70�
4*�
0.40�
0.40�
5*�
0.70�
0.75�
�
3*�
0.77�
0.77�
3*�
0.30�
0.30�
4*�
0.65�
0.70�
�
2*�
0.61�
0.61�
2*�
0.20�
0.20�
3*�
0.50�
0.55�
�
1*�
0.31�
0.31�
1*�
�
�
2*�
0.30�
0.35�
�
SE�
0.25�
0.25�
�
1*�
0.25�
0.27�
�
Coefficient d’abattement facultatif�
Coefficient d’abattement facultatif�
SE�
0.20�
0.22�
�
�
60%�
55%�
�
70%�
65%�
�
�
Recettes�
�
CA 2004�
25 848 €�
8 660 €�
�
CA 2005�
45 071.02 €�
12 678.85 €�
�
Prévu 2006�
47 000 €�
10 000 €�
�
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